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LE COLLEGE JEAN-VILAR GRANDIT 
A L'INSTAR DE SES EFFECTIFS

Pour faire face à un effectif grandissant estimé à 760 élèves en 2021,
le  collège  Jean-Vilar  à  La  Crèche  se  dote  de  six  salles  de  classes
supplémentaires  (photo  ci-dessous).  Les  sanitaires  sont  également
agrandis et un préau supplémentaire est construit. Une opération qui
modernise le collège et facilite le quotidien des élèves et du personnel
créchois. Investissement total: 1,2 M€ TTC.
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Débutés en juin 2017, les travaux d'extension du collège Jean-Vilar dont le
montant s'élève à 1,2 million d'euros TTC arrivent au stade de la finition.
Six  classes  supplémentaires   sont  construites  pour  l'enseignement
général. Les espaces libérés par ailleurs permettront dans un second temps
de  créer  une  salle  de  sciences  complémentaire  et  d'agrandir  la  salle  des
professeurs. Les sanitaires sont agrandis et l'établissement se dote d'un
nouveau  préau.

A ce jour, les travaux de finition sont en cours (carrelage, revêtements de
sols, peinture, revêtements extérieurs) ainsi que la réalisation des ouvrages
extérieurs (préau et cour).

Lors  des  prochaines  vacances  d'été,  les  travaux  en  limite  du  domaine
public visant à améliorer les accès au collège tout en sécurisant (*)
l'entrée principale seront réalisés. Ces travaux permettront à chaque élève
de  rejoindre  aisément  l'entrée  du  collège  depuis  les  différents  points  de
desserte des cars et véhicules particuliers. Coût des ces travaux d'extérieur :
86  000  euros  TTC  avec  une  participation  de  50 % de  la  commune  de  La
Crèche.

(*) A noter que l'ensemble des travaux de sécurisation ont été intégrés au
chantier. Les travaux de cette nature, prévus dans le cadre d'un programme
d'aménagement  global  suite  à  l'adoption  des  premières  mesures  d'urgence
décidées à l'été 2016, seront terminés dans l'ensemble des 37 collèges publics
pour la rentrée 2018-2019.   
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Un chantier qui mobilise 9 entreprises deux-sévriennes

Onze  entreprises  dont  9  deux-sévriennes  sont  engagées  dans  ce
chantier dont la maîtrise d'ouvrage est confiée au Département des
Deux-Sèvres : Eiffage Route Sud-Ouest pour le terrassement, ID Verde pour
les espaces verts et clôtures, la SARL Gautron Construction pour le gros œuvre
(entreprise vendéenne), la SAS Coppet pour la charpente, la couverture, la
serrurerie,  le  bardage,  l'étanchéité,  les  menuiseries  extérieures  et  les
fermetures ;  les  Etablissements  Audis  pour  les  menuiseries  intérieures,  les
cloisons sèches et les plafonds ; la SARL Guéret pour le carrelage et la faïence,
Bouchet  Frères  pour  le  revêtement  de  sols  souples  (entreprise  poitevine),
Butet Tony pour la peinture, Ineo Atlantique pour l'électricité, la SAS Erco pour
le chauffage, la ventilation et la plomberie, la SARL SMCC pour les menuiseries
extérieures et fermetures.

Le  cabinet  d'architecture  est  Triade,  situé  à  Niort.  Les  bureaux  d'étude
structure  et  fluides  sont  respectivement  la  SAS  ATES et  la  SARL  ACE.  Le
bureau de contrôle est DEKRA et le coordonnateur SPS, Socotec.

Trois autres chantiers d'envergure avant 2021

-  projet  emblématique  conçu  par  le  cabinet  local  Triade, le  futur
établissement  bressuirais  dont  la  livraison  est  prévue  courant  2e

trimestre 2019 pourra accueillir plus de 710 élèves (capacité extensible à 760
dans le futur) en périphérie de l'agglomération (entre le boulevard de l'Europe
et le boulevard de Thouars). La surface bâtie de 5 200 m² sera agrémentée
d'un mail d'accès piéton et vélo, véritable parvis d'accueil sécurisé. A l'arrière,
le belvédère offrira une large vue sur la vallée, avec des espaces ouverts sur le
paysage du bocage. Début des travaux : juillet 2017.
Investissement     : 16,4 M€.

Aujourd'hui, les travaux de gros-oeuvre se poursuivent (environ 30% du gros-
oeuvre est réalisé) :
- les dalles béton ont été coulées ;
- les pré-murs du rez-de-chaussée de l'aile ouest sont tous posés ainsi que 
ceux du bloc sanitaire ;
- les murs intermédiaires de l'aile est ont été coulés et les planchers posés ;
- la pose des pré-murs pour le rez-de-chaussée du bloc administration et du
restaurant scolaire sont en en cours.
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- au collège François-Albert à Celles-sur-Belle, les travaux d'extension se
poursuivent.  En  ce  début  d'année,  3  classes,  de  nouveaux  sanitaires  et
l'agrandissement  du  préau  seront  livrés.  Le  chantier  se  poursuivra  par
l'aménagement d'une salle de technologie supplémentaire.
Investissement     : 800 000 euros HT. 

- la construction d'un restaurant et le réaménagement des locaux au collège
Denfert-Rochereau à Saint-Maixent.  Début des travaux :  fin  du premier
semestre 2018. Investissement : 3,1 millions d'euros HT ;
Investissement     : 2,8   M  €

Modernisation des 37 collèges publics deux-sévriens

Ce  plan  bâtiment  pour  les  collèges  deux-sévriens  s'inscrit  dans  un  vaste
programme  d'investissement  décidé  par  la  majorité  départementale.  Cette
dernière a annoncé dès son installation que la réussite dans les collèges serait
l'une  de  ses  priorités :  58  M€  d'investissement  sur  cinq  ans  pour
moderniser les 37 établissements publics des Deux-Sèvres. 

Ce programme répond à trois objectifs :
- moderniser les collèges ;
- adapter les établissements à l'évolution des effectifs ;
- développer les usages numériques.

Sur la période 2016-2021, les bâtiments et l'infrastructure informatique seront
revus pour permettre à chacun d'apprendre dans les meilleures conditions. 

En 2018, le montant de l'enveloppe dédiée à l'investissement dans les
collèges s'élève à 10,8 millions d'euros répartis de la manière suivante :
- 6,1 millions d'euros pour la construction de nouveaux collèges ;
- 1,83 million d'euros pour des extensions et aménagements d'envergure ;
- 1,95 million d'euros pour l'entretien courant ;
-  735  000  euros  pour  la  modernisation  des  réseaux  et  équipements
informatiques ;
- 200 000 euros pour l'amélioration de l'accessibilité.


